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Si, aumomentd’écrireces lignes, leministèredes
Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) n’a pas
reculédevantsadécision,l’usagedespoissonsap-
pâtsmorts pour la pêche sportive dans toutes les
zonesdepêcheenétéestinterditdepuisle1eravril.
Suivant ladécisiond’interdire lespoissonsappâts
vivantsenétésurvenueen2013,cettenouvelleré-
glementation a comme objectif de prémunir le
Québeccontreune théoriquedispersiondemala-
dies et d’espèces aquatiques envahissantes (EAE)
dans les coursd’eaude laprovince. Jusqu’àmain-
tenant,lesargumentsavancésparleMFFPpourex-
pliquercetteéventualiténesontpassuffisamment
convaincantsenregarddel’éventaildevecteursde
propagation autres que la pêche sportive et des
perteséconomiquesqu’elleengendrerait.Enoutre,
aucune information scientifique ne supporte
formellement que de nouvelles restrictions régle-
mentaires prémuniraient davantage les écosys-
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L’UTILISATIONDESPOISSONSAPPÂTSPOURLAPÊCHE
SPORTIVEEST-ELLEAPPELÉEÀDISPARAÎTRE?

tèmes contre la propagation desmaladies et des
EAE,etaucuneanalysederisqueévaluant lespro-
babilités que de tels événements surviennent n’a
étéportéeànotreattention.
Est-ceque l’interdictiond’utiliserdespoissons

appâtsmorts enété contribuera vraiment àéviter
la dispersion des EAE? Le fleuve Saint-Laurent et
sestributairesconstituentunvastesystèmeouvert
oùlesespèces,ycompris lespathogènes,peuvent
circuler librement; lesmaladies susceptibles d’af-
fecter lespoissonsduQuébecpourraientvraisem-
blablementsepropagernaturellementdesGrands
Lacsvers le fleuveSaint-Laurentoud’autrescours
d’eauduQuébecparl’intermédiairedepoissonsen
migration affectés. Quant aux EAE, d’autres vec-
teursque lapêchesportive telsque lesoiseaux, la
navigation de plaisance, le transport maritime et
de nombreux sports nautiques peuvent aussi les
propager.

Pour la FédéCP, interdire l’utilisation de pois-
sons appâts morts, en été, telle qu’elle est régle-
mentée actuellement, est une action vaine qui ne
fera qu’activer la désaffectation des pêcheurs
sportifs québécois et des non-résidents, alors que
55000permisdepêchedemoinsontétévendus
depuis2015.Unechutehistorique.Sanscompter
les22000pêcheursquiontpréféréseprocurerun
permisdetroisjoursplutôtqueleurpermisannuel.
Lesperteséconomiquesquecettenouvellerestric-
tionengendreraserontdésastreusespourdenom-
breuxintervenantsdusecteur.
Pourdénoncerlasituation,laFédéCPapréparé

une lettre type, à l’intention de tous ceux qui
souhaitentexprimerleurdésaccordàcettenouvelle
réglementation. Rendez-vous sur notre site Inter-
net(www.fedecp.com–sectiondocumentation)où
vous n’avez qu’à la télécharger, la signer, inscrire
voscoordonnéesetà laposteràvotredéputé.
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Lesnouvellesstatistiquesdeparticipationauxcoursd’initiationàlachasseledé-
montrentclairement:l’intérêtdelarelèvepourcetteactivitédeprélèvementest
toujoursaussieffervescentetlesfemmessefontdeplusenplusprésentessurle
terrain!
En effet, pour une troisième année consécutive, Sécurité nature, l’action

éducativede la Fédérationquébécoisedes chasseurs et pêcheurs (FédéCP), a
formétoutprèsde20000nouveauxadeptesgrâceaucoursd’Initiationàlachasse
avecarmeàfeu(ICAF),quiestlaported’entréeprincipaledesnouveauxchasseurs
québécois.
Ce nombredenouveaux initiés illustre une constante augmentationde la

relève à la chasse, qui se fait d’ailleurs sentir depuis quelques annéesdéjà. En
effet, de 2008 à 2012, le nombre de participants semaintenait autour de
16000parannée,puisà18000en2013etautourde20000depuis2014.
Cettedernièreannée,prèsde23%desparticipantsaucours ICAFavaient

moinsde18ansetplusde28.5%étaientdesfemmes.Depuis2013,onsentque
lagentféminineprenddeplusenplusgoûtàcetteactivitétraditionnellemajori-
tairementpratiquéeparleshommes.

Sécuriténature tientà remercieretà féliciter lesquelque480moniteurset
monitricesbénévolespourleurimplicationetleurtravailremarquable.Grâceàleur
passion,ilssaventinculquerlegoûtdelachasseàlarelève,toutentransmettant
lesvaleursetl’éthiquedecetteactivitédeprélèvementquenousavonsleprivilège
depratiquersurnotrevasteterritoire.Cefaisant,ilsassurentlacontinuitédecette
activitépourlesgénérationsfutures.
Toutepersonnedésirantsuivrelescoursrequispourlapratiquedelachasse

estinvitéeàvisiterlewww.fedecp.comafindeconnaîtrel’horairedescoursetdes
examensdisponiblesdanssarégion.Réserveztôtafindevousassurerunedisponi-
bilitéetainsiêtreprêtàtempspourvotresaisondechasse!

COURSD’INITIATION
ÀLACHASSE :UNERELÈVE
CONSTANTEETDIVERSIFIÉE!
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LE COMITÉ
SAUVAGINE
DE LA FÉDÉCP,
TOUJOURS
TRÈS ACTIF

LaFédérationquébécoisedes chasseurs etpêcheurs (FédéCP)a leplaisir devous in-
viteràson71econgrèsprovincialannuelquiauralieuauChâteauMontSaint-Anne,dans
lagranderégiondeQuébec, le22avrilprochain.
Véritablelieuderassemblementoùtouspeuventéchangeràproposdesenjeuxliés

ausecteur fauniquequébécois, l’événementaurapourthèmel’accessibilitéà lapêche
et aux plans d’eau. À cet effet, plusieurs intervenants fauniques du Québec seront
rassemblésafindefairepartagerleurvisionetleursinitiativesquicontribuentàrendre
plusaccessiblesnosplansd’eauquébécoiset leursressources.
Pourdesrenseignementssur l’horaireducongrès,visitez le fedecp.com.
Pourvous inscrire,communiquezavec liseduchesneau@fedecp.com
ou1-888-LAFAUNEPassionnés,c’estengrandnombrequenousvousattendons !

Le28janvierdernier,laFédéCPtenaitdanssesbu-
reaux de Saint-Augustin-de-Desmaures la rencon-
treannuelledesoncomitésauvagine.Vingt-quatre
personnes,représentantdessauvaginiersdelaplu-
partdesrégionsduQuébecyontassisté.Cerendez-
vous annuel, toujours fructueux, aide à établir les
orientationsdelaFédérationenmatièredegestion
etdechassedelasauvagine.
Commechaqueannée,unbiologisteduService

canadiende la faune (SCF) spécialistedesoiseaux
migrateurs considérés comme gibier est venu
présenter les plus récents chiffres d’inventaires de
populations et quelques statistiques de récolte.
Parmilesfaitsmarquants,notonsquelapopulation
deGrandesOies des neiges demeure à un niveau
préoccupant,àenviron900000individus,quelque
150000au-delàdumaximumsouhaité.Lachasse
joueicisonrôled’outildegestion,maisàcenombre
lesoies continuent de causerquelquesennuis aux
producteursagricoles.
Pour les autres espèces, un portrait global in-

dique que la sauvagine se porte bien et que la
ressourceestaurendez-vouspourleschasseurs.On
peut aussi noter une tendance pour les chasseurs
desauvagineàdélaissercertainesespècespourse
dédieràlachasseàl’oieetàlaBernacheduCanada.

Dans plusieurs régions duQuébec, la limite
de prises est de deux dindons sauvages
avec barbe par saison. Le deuxièmedindon
doit obligatoirement êtreprélevédans l’une
des zones suivantes : 4, 5, 6, 7, 8 ou 10.
Pour la réglementation complète, visitez le
mffp.gouv.qc.ca.

Saviez-vousquevotrepermisdechasseaux
oiseauxmigrateurs est valide jusqu’au31 juil-
let2017pourchasserlaGrandeOiedesneiges
danscertainsdistrictsduQuébecceprintemps?
La population d’oies des neiges a augmenté
considérablement depuis plusieurs décennies
et ses effectifs sont largement supérieurs aux
objectifsdetailledepopulationdésirée.Afinde

prévenir les répercussions potentielles de ces
oiessur leurshabitats, l’oiedesneiges(grande
etpetite)etl’oiedeRossontétédésignées«es-
pècesurabondante». Cettedésignationfournit
desoutils pour augmenter la récoltedes chas-
seurs sous certaines conditions, par exemple
desmaximumsdeprisesetdepossessionsplus
élevésetunepériodespécialedeconservation
tenueauprintemps, où les chasseurs sont au-
torisés à chasser les oies afin d’aider à réduire
l’effectif despopulations. Renseignez-vous sur
laréglementationenvigueur :www.ec.gc.ca.
Il estaussipratiquedesavoirqu’onpeut

achetersonpermisdechasseauxoiseauxmi-
grateursENLIGNE:
www.permis-permits.ec.gc.ca/fr.

CONGRÈS PROVINCIAL ANNUEL
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Les règlesd’appâtagedesoiseaux
migrateurs revuespar le SCF
Cetteannée, laFédéCPaété interpelléepar leSCFquisouhaitait recueillirsescommentaires
concernant la modification des règles d’appâtage des oiseaux migrateurs pour la chasse.
Deux recommandations ont été faites par le SCF :

Recommandation no 1 :
Cesser d’accorder des autorisations d’appâtage au Canada.

Lesquelques sitesqui pourraient seprémunir d’un tel permisne seront pasnombreuxet la
chasse est interdite àmoins de 400mètres de l’appât. La FédéCP a décidé de s’opposer à
ce que le SCF cesse de délivrer des autorisations d’appâtage. Elle demande plutôt que des
balisesclairesquantà ladélivrancedespermissoientétablies.Celaaidera lesgestionnaires
àatteindre leursobjectifsdeconservationtoutenayantpeudeconséquencessur lapratique
de la chasse, et tout en étant bénéfique pour une région telle que le lac Saint-Pierre. Cela
aideraaussi leschasseursàmieuxcomprendre leprocessusd’octroidecesautorisationset
à se conformer aux règles utiles à la préservation des espèces.

Recommandation no 2 :
Interdire la modification délibérée d’un champ agricole (c.-à-d., toute modification qui
n’estpasrequisedanslecadredespratiquesagricolesnormalesetreconnues)pourattirer
lesoiseauxmigrateursenvuede les chasser.

LaFédéCPaégalementdécidéde s’opposer à l’interdictionde lamodificationdélibéréed’un
champagricole.Bienquecettepratiquenesoit pas répandueauQuébec, elle estparfoisutili-
sée.Parcontre,cettehabitudeestpratiquéeailleursauCanadaetils’agitd’unepratiquejugée
nécessaire dans de nombreux endroits. Notamment pour retenir les oiseaux qui autrement
quittentplus rapidement leCanadapour sediriger vers leursairesd’hivernage.
LescommentairesdelaFédéCPserontétudiésaucoursdesprochainsmoisetlesdécisions

concernantlamodernisationduRèglementsurlesoiseauxmigrateursserontconnuesaucours
de2018.

La Grue du Canada
attire l’attention
Jusqu’àrécemmentunoiseauplutôtrareau
Québec, la Grue du Canada voit présente-
mentsapopulationaugmenter,notamment
du côté de l’Abitibi-Témiscamingue. Mais,
malgré les constats faits dans cette région
concernant les dommages aux cultures, la
situation biologique actuelle de la grue ne
permetpasauSCFd’enenvisagerlachasse.
Cederniercontinuedesuivre l’évolutionde
la situation. La FédéCP a demandé au SCF
d’être attentif à la situation et, dès que les
paramètres biologiques le permettront,
d’ouvrir la chasseàcetoiseau.

Joignez-vous
à nous !
Sivous faitespartied’uneassociationde
sauvaginiers, ou que votre association
s’intéresse à la sauvagine, nous vous in-
vitonsàdevenirmembrede laFédéCPet
à nous communiquer votre intérêt à par-
ticiper à ce comité.
Vousêtes lesbienvenus!
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